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Mario Bilodeau, VE2EKL
président

Mot du président

RAPPORT ANNUEL
DE L'ANNÉE 2007-2008

1. Avant-propos
L'année 2007-2008 qui se terminait au 31 mars dernier a été marqué par
l'implication de RAQI dans des dossiers majeurs comme nous le verrons plus loin.

2. Subvention
Avec le rattachement de RAQI au ministère de l'Éducation du Loisir et des Sports qui a débuté au pre-
mier avril 2007, la subvention que le gouvernement accorde à la mission de RAQI a été majorée de
24% ce qui devrait avoir un impact positif à long terme.

3. Rencontre des présidents
La rencontre annuelle des présidents des clubs membres de RAQI se tenait à Québec au mois de
novembre dernier. La majorité des présidents des clubs majeurs étaient présents et ont échangé entre
eux sur divers points d'intérêts. RAQI, par cette rencontre annuelle, recherche une plus grande col-
laboration entre les clubs et l'association provinciale. 

4. Dossiers
a. Publication
RAQI a continué la publication de la revue RADIO AMATEUR pour une trente troisième année con-
sécutive, en plus du bottin annuel.

La revue bimensuelle, tirée à plus de 1600 exemplaires, rejoint près de 3000 radioamateurs au
Québec. L'année 2007-2008 était le volume 32 de la publication de cette revue. RAQI recherche des
auteurs de textes techniques et scientifiques afin d'augmenter le contenu dans ce domaine. De plus,
RAQI aimerait avoir une plus grande section dans la revue des nouvelles régionales et RAQI invite les
présidents des clubs à faire parvenir régulièrement des articles qui feraient état des activités de son
club.

RAQI aimerait remercier les bénévoles qui travaillent à la publication de la revue, qui paraît 6 fois l'an,
et qui consacre de nombreuses heures pour faire de la revue Radio Amateur du Québec un succès.

RAQI publie annuellement le BOTTIN qui regroupe les informations indispensables aux radioama-
teurs, dans l'exercice  de leur loisir. La nouvelle formule de deux bottins a très bien été reçue par les
membres et nous continuerons cette façon de faire encore pour quelques années. 

b. Activités
RAQI a été présente à l'occasion de la tenue du hamfest de quatre clubs membres de RAQI, soient :
le club Radio Amateur Laval Laurentides, le club Radio Amateur de Sorel-Tracy, le club Radio Amateur
de Drummondville et le club Radio Amateur de la Rive-Sud de Montréal.

Annuellement, RAQI tient la cabane à sucre provinciale, activité réunissant entre 20 et 25 clubs dans
autant d'endroits à travers le Québec où plus de 450 à 500 personnes festoient et échangent sur les
ondes entre eux. C'est une occasion de faire connaître le loisir radioamateur à la population en général
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et l'occasion aussi entre les radioamateurs de fraterniser. Un tirage de participation a lieu durant cette
activité dont les noms ont été publiés autant dans la revue que sur le site web.

c. Bâtis d'antennes
RAQI dans sa volonté de défendre les intérêts de ses membres et des radioamateurs en général a
suivi de près le dossier concernant le problème des bâtis d'antennes à Laval. Ce dossier a été enten-
du par la cour municipale au mois de septembre 2007. RAQI a retenu un contentieux afin de représen-
ter ce membre et faire la démonstration que la ville de Laval n'a pas juridiction pour règlementer les
antennes des radioamateurs. La décision défavorable a été rendue au mois de mars dernier. Bien que
RAQI, avec l'aide des avocats retenus, n'ait pas réussi, il n'en demeure pas moins que l'exercice en
valait la peine puisque cela nous a permis de déterminer nos forces et nos faiblesses dans de tels
dossiers. Nous sommes beaucoup mieux préparés maintenant pour affronter ce type de dossier dans
le futur.

d. Réseau d'urgence
Le domaine de l'urgence prendra beaucoup plus d'énergie de la part de RAQI dans les années à venir.
RAQI, comme intervenant en mesure d'urgence, est maintenant impliqué dans une foule de domaines
avec le MSP et pour n'en mentionner que quelques-uns,  citons l'organisation du colloque à l'intention
des bénévoles en mesures d'urgence qui doit se tenir les 26 et 27 septembre prochain à
Drummondville en plus de divers comités d'organisations structurant les bénévoles en mesure d'ur-
gence qui collaborent avec le MSP. 

e. Industrie Canada
Durant l'année qui se termine RAQI a élaboré de nouveaux formulaires qui devraient apparaître sur
les sites INDICATIF.CA et CALLSIGN .CA très bientôt.

f. D-STAR
Lors du conseil d'administration de novembre dernier, RAQI a procédé à l'acquisition d'un système
complet de répéteurs numériques D-STAR, composé de cinq modules. Le CA a aussi approuvé une
deuxième acquisition pour le début de l'année financière 2008-2009. Le premier système a été instal-
lé à Montréal sur le stade Olympique et le deuxième est pour la région de Québec et RAQI s'est asso-
cié au club de Québec (CRAQ) pour l'installation et la maintenance. 

RAQI croit que la nouvelle technologie numérique doit être utilisée afin de mieux desservir et réunir les
deux grands centres du Québec.

5. Administration
Dans le secteur de l'administration générale de l'association, le secrétariat a poursuivi ses activités de
façon régulière afin de répondre aux nombreuses demandes en provenance des membres de l'asso-
ciation et des radioamateurs qui ne sont pas membres. 

Le conseil d'administration a tenu plusieurs rencontres afin de gérer les affaires de l'association. Le
CA a aussi adopté le plan d'actions stratégiques triennal 2008-2011. 

a. États Financiers
Comme annoncé l'an dernier, l'opération financière de RAQI se termine avec un excédent minime pour
l'année financière qui s'est terminée le 31 mars dernier.

b. Site web
L'Internet prend de plus en plus de place dans la diffusion de l'information à l'intention des radioama-
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teurs. Mais malheureusement nous manquons désespérément de collaborateurs dans ce domaine.
Nous aimerions aller beaucoup plus rapidement dans la mise en place de nouveaux services à nos
membres. Nous espérons que dans l'année qui débute nous pourrons mettre en place certains de ces
services.

c. Unité mobile de communications
Déjà plusieurs clubs en ont fait la demande d'utiliser l'unité mobile de communications et nous
espérons que plusieurs autres en profiteront aussi. C'est une très belle fenêtre de visibilité autant pour
les clubs que pour RAQI qui se promènera partout au Québec.

6. Conseil d'administration

a. Bourse d'études
Le conseil d'administration a décerné la bourse d'études de 200$ pour l'année 2007 à la plus jeune
personne qui a réussi la compétence de base radioamateur à Pierre-Yves, VE2VBQ. 

La bourse d'études veut souligner d'une façon particulière l'intégration des jeunes au monde radioa-
mateur.

En remettant au plus jeune qui a réussi la compétence de base en communication radioamateur, RAQI
encourage ce récipiendaire à poursuivre sa formation complémentaire en lui remettant une bourse d'é-
tudes qu'il peut utiliser pour des études complémentaires à la scolarité générale normalement dispen-
sées à l'école.

RAQI invite tous les radioamateurs à soumettre la candidature des jeunes qui deviennent radioama-
teur très tôt. RAQI espère encourager la jeune relève à joindre les rangs de la communauté des radioa-
mateurs.

b. Prix Albert Daemen
Aucune candidature n'est parvenue à RAQI pour ce prix pour l'année 2007.

7. Conclusion
Somme toute l'année 2007-2008, en a été une de développement et d'équilibre.

Mai 2008

Le président Le directeur général

____________________ ____________________
Mario Bilodeau, VE2EKL Guy Lamoureux, VE2LGL
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Rencontre avec SergeVE2DEQ
Par Jean-Guy Renaud VE2AIK

Qui pourrait croire que dans ce
monde de vitesse et de puissance
où nous vivons, il existerait encore
des radioamateurs pour s’intéres-
ser au CW et aux transmissions à
basse puissance? 

Serge VE2DEQ, notre personnalité
du mois, est justement l’un de ceux-
là! Lors de l’entrevue que j’ai réal-
isée avec lui, il a su me convaincre
sans trop d’efforts de l’immense sa-
tisfaction qu’il a retiré de ses nom-
breux contacts à travers le monde
effectués en morse et qui plus est,
avec des puissances ne dépassant
pas 5 watts. Laissez-vous entraîner
à votre tour dans cette spécialité
peu fréquentée du monde radioama-
teur, celle des transmissions à très
basse puissance
en CW.

La passion
Cette passion du
code morse lui est
venue, dès sa
prime jeunesse,
vers l’âge de 10 ou
12 ans alors qu’il
rendait régulière-
ment visite à l’un
de ses oncles qui
travaillait comme
télégraphiste à la gare du CPR de
St-Jean sur Richelieu. 

Dès ce moment, notre personnalité
du mois fut fasciné par cet oncle qui
pouvait répondre à la clientèle au
comptoir pendant que le “sounder”,
cette espèce de boîte en bois qui ne
servait qu’à amplifier les sons du

relais télégraphique fai-
sait entendre ses tics-tics
monotones et qui,
revenu à son bureau,
pouvait retranscrire sur
papier  et de mémoire les
messages qu’il venait
d’entendre  pendant qu’il
était occupé au comptoir.
Ces visites furent, à n’en
pas douter, ce qui injecta
dans les veines du jeune
enfant qu’il était, cette
passion pour le code
morse qui ne devait plus
jamais le quitter.

Les études
Un peu plus tard, lors de ses études
en électricité à l’école des Arts et
métiers, le goût de l’écoute des
ondes courtes et de l’expérimenta-
tion refit surface et Serge se mit en
frais de fabriquer des antennes pour
tenter d’obtenir la meilleure récep-
tion possible sur le vieux radio
Sparton de ses parents. 
Ne connaisant rien aux formules
théoriques, Serge faisait la navette

entre le toît
et le sous-
sol, modifi-
ant ses
a n t e n n e s
au gré des
s u c c è s
o b t e n u s
avec pour
o b j e c t i f
ultime d’en
tirer le
m e i l l e u r
rendement

possible. Serge partageait ce

passe-temps avec un autre loisir non
moins exigeant, le montage et le
maniement d’une installation de
trains électriques qui avait débuté
vers l’âge de 16 ou 17 ans. Il fut un
collectionneur passionné de trains
électriques jusqu’à son mariage
quelques années plus tard, alors
qu’il dût mettre fin à ce passse-
temps faute d’espace.

L’un de ses premiers emplois fut à la
compagnie Brown-Boveri, compa-
gnie qui fabriquait des disjoncteurs à

haute tension, et qui ferma mal-
heureusement ses portes en 1962.
Comme notre jeune homme n’est
pas du genre à se tourner les
pouces, il dénichait rapidement un
emploi chez Bédard et Girard à
Montréal. Les radioamateurs de
longue date se souviendront sans
doute de cette compagnie qui rem-
plissait généreusement les
Cantenna, ces antennes fictives
(dummy load) que la compagnie
Heathkit fabriquait à cette époque.
Les radioamateurs qui se procu-
raient ce bidule devaient remplir ces
contenants de un gallon avec de

Antenne 3 éléments 3 bandes, ali-
mentée par du fil de 450 ohms.

Serge VE2DEQ devant une partie de sa station

Une faible partie de l’atelier d’électronique
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l’huile à transformateur pour assurer
le refroidissement de la résistance
interne. Un certain monsieur Gilbert,
qui était justement à l’emploi de
Bédard et Girard,  se fai-
sait un plaisir de remplir
ces contenants pour les
amateurs de l’époque.

C’est durant cette période
de quelques trois années
que l’intérêt pour la radio
revint à notre ami Serge
et ce monsieur Gilbert ne
fut pas étranger à cette
renaissance, étant lui-
même un collectionneur averti et
passionné de tous les modèles de
radio de communications utilisés lors
de la deuxième grande guerre.

Entre temps, Serge était revenu au
bercail et avait trouvé un emploi à la

compagnie Westinghouse. Une ren-
contre avec un camarade de travail,
un certain Guillaume Tell,marseillais
d’origine, fut un déclencheur impor-
tant pour la suite des choses. Ce
dernier lui fit part qu’il aimerait
apprendre le code morse. Est-il
besoin de vous dire que cette simple
remarque ne fit qu’un tour dans l’esprit
de Serge. Aussitôt, de petits oscilla-
teurs furent cons-
truits par les deux
amis qui prati-
quaient leur nouvel
objectif durant les
heures de travail
malgré les railleries
de leurs camarades
qui n’y compre-
naient rien. Ces pra-
tiques avait
débutées durant
l’été et Serge s’était
fixé comme objectif
de passer son test
de radioamateur à

l’automne. Mais durant cette période,
son ami avait dû abandonner. Un
radio récepteur fut bientôt com-
mandé chez Lafayette, un modèle

HS 350. Serge
fait lentement
son apprentis-
sage de la
radioamateur en
écoutant les
émissions en
SSB qu’il
parvient non
sans peine à
décoder.     

Malgré qu’il y avait plusieurs ama-
teurs dans la ville de St-Jean, Serge
n’en avait jamais rencontré aucun
jusqu’à ce qu’une personne de son
entourage lui fasse part qu’il existait
à Iberville, un amateur non-voyant
qui était un spécialiste du code
morse. Serge téléphone aussitôt à
Réal Dubois VE2BCB et ce
dernier l’invite à lui rendre
visite. Quelques coups de
pédales et Serge se retrou-
ve à la porte de Réal. “C’est
la magie”, me disait Serge
en entrevue, plus déterminé
que jamais à devenir radioa-
mateur. 

Une légère déception attend
cependant notre ami Serge.
Comme il est fin prêt à pass-
er son examen, Réal lui demande de
le retarder quelque peu pour passer
son test en même temps qu’un autre
aspirant de St-Jean, nul autre que
Gaston devenu depuis VE2DFD.

Vite, un appel à Gaston
qui le reçoit chez lui.
Gaston est loin d’être prêt,
mais au moment de la vis-
ite, il fait la rencontre de
son professeur, Robert
VE2ASL. Un autre radioa-
mateur qui va bientôt
reçcevoir la visite de
Serge qui, une fois de
plus, est ébloui par la sta-
tion de ce dernier.

Nous sommes en 1966.
Finalement, Gaston est
prêt à passer ses exa-

mens et c’est à Montréal qu’on
retrouve nos deux compères devant
l’examinateur Charlie Carrier. Serge
réussit sans difficulté et revient chez
lui avec l’indicatif VE2DEQ alors que
Gaston devra revenir compléter son
examen électronique, ce qui fut fait
un mois plus tard. 

En décembre 1967, c’est le deux-
ième examen pour le certificat
supérieur, réussit lui aussi haut la
main. C’est le début d’une belle
aventure, qui, 31 ans plus tard, est
toujours aussi vivante.

Notre nouvel amateur n’a pas mis
beaucoup de temps à s’impliquer au
sein de la grande fraternité. L’année
suivante, en 1968, il fait partie du
groupe qui se réunissait au chalet de
Gaston VE2DFD et qui décide de
fonder un club de radio à St-Jean en
remplacement du club VE2ATX qui

n’était plus en opération depuis
quelques années. Serge est nommé
secrétaire archiviste.
Concuremment à ces nouvelles
fonctions, il participe à différents
réseaux de  télégraphie et se pro-
cure, avec son ami Gaston,  de
vieux Motorola pour tenter sa
chance sur le 2 mètre en utilisant les
répéteurs qui viennent d’être mis en
fonction dont VE2TA et VE2XW. Il
s’implique aussi de plus en plus aux
diverses organisations du nouveau
club. En 1972, il en devient le prési-
dent.  

Je vous ai raconté au début de ce
texte que Serge VE2DEQ était un
adepte inconditionnel du CW et des
transmissions à basse puissance.
On peut voir dans ces pages

Même un vieux réfrigérateur
peut servir d’entrepôt

...l’autre partie de la station VE2DEQ

Un coin pour la documentation
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Toujours à Bécancour, pour Norsk
Hydro où durant deux ans, il super-
vise la mise en marche de 480
cuves.  Ces projets terminés, il se
rend à Windsor chez Domtar, pour
superviser le démarrage des con-
voyeurs dans des entrepôts automa-
tisés. Il revient ensuite dans le
domaine de l’aluminium, cette fois à
Deschambault, à l’emploi de la com-
pagnie Alcoa, toujours au démarrage
des cuves, pour enfin terminer sa
carrière  au CEGEP de St-Jean,
alors qu’il prend une retraite bien
méritée. 

Le collectionneur
Serge est aussi un collectionneur
invétéré. Sa collection de radio com-
prend une multitude de modèles,
dont on peut voir quelques photos
dans ces pages. Ce qui plus est,
tous ces équipements sont en état
de fonctionnement. 

VE2DEQ est aussi un bricoleur aver-
ti. Il possède dans le sous-sol de sa
vaste demeure non pas un mais
plusieurs ateliers de bricolage élec-
troniques, tous mieux équipés les
uns que les autres.
La photo ci-dessus
nous montre les
équipements qu’il a
préparés et vérifiés
qui ont été utilisés
pour le Field Day du
mois dernier qui avait
été organisé par le
club VE2CVR de St-
Jean. 

Chose plutôt rare chez un radioama-
teur, durant ma visite à sa demeure,
mis à part la ligne de transmission
coaxiale qui alimente l’antenne de
deux mètres, je n’ai pas vu un seul
bout de fil coaxial chez lui. Serge ali-
mente ses antennes exclusivement

avec du fil de 450 ohms, et son sys-
tème de commutation est unique.
Quand vous le rencontrerez,
demandez lui de vous l’expliquer.
Ce que l’espace dont je dispose ne
me permet pas ici.

Serge a épousé Cécile il y a de celà
49 ans. Ils sont les parents de
Christian, Daniel et Anick. 

Le père de Serge, ex ouvrier de la
compagnie Singer, est maintenant âgé
de 97 ans et partage son logement
dans cette grande demeure bi-généra-
tionnelle. Longue vie à vous, monsieur
Hébert.

Avant de mettre le point final à cette
entrevue, je tiens à remercier Cécile,
l’épouse de Serge, dont le savoureux
gâteau aux carottes avec noix a fait mon
délice durant l’entrevue. Merci à tous les
deux pour votre cordiale hospitalité et
merci à toi Serge, pour ta longue implica-
tion au service de la radioamateur . 

quelques certificats qu’il a rem-
portés. Il a aussi animé durant
quelques années un réseau QRP sur
40 mètres, tous les dimanches à 2h.  

Tout autant que sa carrière en
radioamateur, la carrière profession-
nelle de Serge n’est pas banale. Ses
premiers emplois chez Brown-
Boveri, Bédard et Girard et
Westinghouse, on le retrouve, en
1980, à la compagnie Merlin et
Gérin, compagnie de Boucherville
qui se spécialisait dans la fabrication
de disjoncteurs, en 1982, on le
retrouve à la base militaire de St-
Jean où il fait la connaissance de
Charles VE2EJD et Pierre VE2FUO.
Il travaille ensuite  pour la firme
d’ingénieurs conseils SNC, à la com-

pagnie Reynold de Baie Comeau, où
il est chargé du démarrage des ordi-
nateurs qui contrôlent les cuves de
fabrication d’aluminium. SNC ayant
obtenu un autre contrat, Serge est
appelé à Bécancour, où il est chargé
du démarrage de 240 cuves, toujours
pour la fabrication de l’aluminium. 

Collection impressionante 
de radios Drake

Collection d’équipement Heathkit
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Radio Amateur du Québec  a,
depuis plusieurs années, aidé
à résoudre le problème
qu'avait des dizaines de
radioamateurs avec des règle-
ments municipaux restrictifs
quand à l'installation de bâtis
d'antennes dans autant de
municipalités et villes. 

Le problème s'est accru
depuis 2006 alors que
l'Assemblée nationale du
Québec par sa loi C-31 de
2006 modifiait l'article 133 de
la loi sur l'aménagement et
l'urbanisme afin de donner
aux municipalités du Québec

au paragraphe 14.1o le droit
de règlementer sur la hauteur
des bâtis d'antennes con-
trairement à la politique
d'Industrie Canada sur les
''systèmes d'antennes de
radiocommunications et de
radiodiffusion'' dont la dernière
version est entrée en vigueur
le premier janvier 2008.  Les
municipalités ont alors com-
mencé à limiter la hauteur des
bâtis d'antennes et des
antennes à une hauteur vari-
ant entre 8 à 10 mètres alors
qu'Industrie Canada autorise,
sans consultation publique, à
15 mètres ce qui a pour objec-
tif d'alléger l'implantation le
processus d'installations ra-
dioamateur.

Dans le but d'obtenir une
jurisprudence avantageuse
pour les radioamateurs du
Québec, RAQI a retenu un
contentieux en février 2007
afin de représenter un radioa-
mateur de la ville de Laval qui
avait reçu un avis d'infraction

au règlement municipal rela-
tivement à la hauteur de ces
installations d'antennes. En
vertu du règlement municipal,
le radioamateur de Laval
aurait eu droit qu'à 30 pieds de
hauteur totale alors que cette
installation atteint 64 pieds.
La contestation a porté sur l'in-
constitutionnalité du règle-
ment municipal de la ville de
Laval compte-tenu de la juri-
diction exclusive fédérale pour
toute matière portant sur la
radiocommunication.

De plus, la charte des droits et
libertés donne le droit à la
communication à tous les
citoyens. Nous avons aussi
tenté sous ce chapitre de
réussir dans la contestation
puisque limitant la hauteur
(donc la portée des ondes)
limite  aussi les possibilités de
communications du radioama-
teur.
La cause a été entendue à
l'automne dernier en cour
municipale de la ville de Laval
et la décision a été rendue le
16 mars par le juge qui a
entendu la cause. Bien que le
dispositif de la décision mainti-
enne l'avis d'infraction, RAQI
retient  les éléments positifs
de toute cette démarche. En
effet, l'expérience acquise tout
au long du processus déci-
sionnel confère à RAQI une
expérience inestimable pour

d'autres causes similaires. 

Mais depuis la décision dans
cette affaire, d'autres déci-
sions ont été rendues par des
cours supérieures qui ajoutent
beaucoup plus de crédibilité à
la thèse de la juridiction exclu-
sive fédérale du domaine des
radiocommunications. C'est
pourquoi RAQI continue le
combat contre les règlements
municipaux sur les bâtis d'an-
tennes " ultra vires " avec
beaucoup plus de fermeté et
de détermination à réussir afin
de donner aux radioamateurs
du Québec un environnement
adéquat.

D'autre part, RAQI travaille de
concert avec divers inter-
venants pouvant nous aider
dans une démarche unique
qui résoudrait totalement la
problématique des règlements
municipaux limitatifs de la
hauteur des antennes que
confronte les radioamateurs
sur l'ensemble du territoire du
Québec. L'objectif de RAQI
est de faire modifier la loi sur
l'aménagement et l'urbanisme
à son article 133(4.1) afin que
les règlements municipaux
édictés en vertu de celui-ci ne
s'appliquent pas aux radioa-
mateurs dûment licenciés par
Industrie Canada.

COMMUNIQUÉ
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Nouvelles régionales

Opération DX - CG2I

CG2I sera seulement la
seconde opération sur
Grosse-Ile QC (PQ-
010). La première
opération fut CI0GI en
juillet 1990. Durant les
72 heures d'opération,
4 opérateurs et 2 sta-
tions, 7 300 QSO furent
établis par CI0GI en
CW et SSB. Aucun con-
tact sur 6 mètres,
WARC, 160 mètres et
en mode numérique ne
fut fait durant cette
opération. À cette date,
NA-128 n'était pas créé
pas plus que C.IS.A.
PQ-010. GI0GI fut aussi la seule
activation de C.IS.A. PQ-010. Le
log complet en SSB et en partie
seulement est encore disponible.
Si quelqu'un a encore besoin de
la confirmation pour le IOTA,
C.IS.A, un nouveau préfixe ou n'a
jamais reçu sa QSL, faite votre
demande au QSL manager
(email) et nous essayerons de
répondre à votre demande. 

Cette fois-ci, tous les modes et
toutes les bandes (6-160 m), si la
propagation est au rendez-vous,
seront activés par les 4 opéra-
teurs. Les participants seront
VA2RC François (VO2/VA2RC
Zone 2, NA-077), VE2QRA Guy
(NA-128, NA-077), VE2TKH
Steve (CY9SS NA-094, VO2ZT
Zone 2, VY0ICE NA-047) et
VE2EBK Dany (CI0GI, NA-128).
Les 2 stations (KW,beams et
dipôles) seront actives en même
temps. Les opérations devraient
débutés autour de 16 :00Z le 25

s'agit, à l'époque, de la principale
porte d'entrée des immigrants au
Canada. 

Avec ses drames humains et le
dévouement exceptionnel de son
personnel médical, l'histoire de la
Grosse Île vous touchera.
Revivez l'expérience troublante
des immigrants qui ont navigué
vers l'espoir d'un avenir meilleur
et de ceux qui ont su les accueil-
lir. 

http://parcscanada.pch.gc.ca/lhn-
nhs/qc/grosseile/index_f.asp 
Information aux visiteurs (FAQ) 
h t t p : / / w w w. p c . g c . c a / l h n -
nhs/qc/grosseile/visit/visit4_F.asp 

Alors profiter de cette occasion
unique de nous contacter.

Par: Dany VE2EBK
François VA2RC
Guy VE2QRA
Steve VE2TKH

juillet et se terminer vers 14 :00Z
le 27 juillet en raison des horaires
de transport à l'île. Durant l'IOTA
Contest, une station sera active
exclusivement pour le concours.
Les opérateurs sont invités par
les responsables du parc national
mais doivent se soumettre à cer-
taines directives. Nous tenons à
remercier à l'avance la direction
du site national de Grosse-Ile
pour leur hospitalité et leur
coopération à cette activité. 

NOTE : Pour le gouvernement du
Canada, Grosse-Ile le même
statut que l'île St-Paul (CY9) et
L'île de Sable (CY0) mais pas
pour l'ARRL. 

Lieu historique national du
Canada de la Grosse-Île-et-le-
Mémorial-des-Irlandais 

Située au milieu du fleuve Saint-
Laurent, la Grosse Île sert de sta-
tion de quarantaine de 1832 à
1937 pour le port de Québec. Il



Jonquière et M. André Fournier
(VE2FIX) d’Alma exigeaient une cen-
taine de dollars pour faciliter l’obten-
tion du certificat de radioamateur. La
façon de procéder était fort simple,
lorsqu’une personne passait son
examen pour obtenir sa licence, on
lui fournissait en même temps les
réponses exactes de l’examen. (Voir
copie du journal ci-joint).

Ces deux radioamateurs sont la
honte de la radioamateur au
Saguenay-Lac-St-Jean et les trois
clubs de la région n’encouragent
certes pas ceux qui sont tentés de
faire la même chose qu’eux. 

Alain Beaudoin, président
L’ARAA Inc. VACRR
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Nouvelles régionales
Guy Lamoureux
Éditeur en chef
Radioamateur du Québec Inc.
4545, avenue Pierre de Coubertin
C.P. 1000, Succursale M
Montréal (Québec)
H1V 3R2

Monsieur Lamoureux,

Nous aimerions par la présente vous
informer de quelques événements
qui se sont produits au niveau de
l’association régionale radioamateur
(A.R.R.A. Inc.) qui compte plusieurs
membres au niveau de la région du
Saguenay-Lac-St-Jean.

Le premier événement s’est produit
au printemps 2007 au moment où
notre assemblée générale a décidé
de devenir propriétaire et gestion-
naire des fréquences 147.210,
146.880 et 147.030. Ces fréquences
font parties du réseau Trans-Québec
qui est un d’urgence administré par
Raqi qui impose des normes très
bien définies pour être gestionnaire
de ces fréquences.

Notre assemblée a affirmé très
clairement qu’il n’y aurait pas de
problèmes à l’effet de ne pas installer
d’autres instruments (lien télé-
phonique ou écolink) sur ces
répétitrices. Nous sommes heureux
de contribuer au maintien de ce
réseau d’urgence et nous estimons
que Raqi devrait faire une plus
grande publicité à ce réseau utile et
essentiel.

Le deuxième événement, que l’on
peut qualifier de malheureux pour les
radioamateurs du Saguenay-Lac-St-
Jean est la condamnation au cours
du mois de janvier 2008 de deux
individus pour avoir fraudé Industrie
Canada. Dans un article paru dans le
quotidien du 29 janvier 2008, le jour-
naliste mentionne que M. Louis-
Georges Audet (VE2EFL) de

Le Quotidien 29 janvier 2008
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son évaluation.

Habitant ce secteur, M. Torieri a
voulu agir pour le bien des résidents
des Forges en réclamant des
améliorations. Mais rien ne s'est pro-
duit, à son avis. 

La compagnie CLR considérait ses
équipements adéquats et ne voyait
pas la nécessité d'investir des
sommes importantes pour régler un
problème qu'elle considérait mineur
et qui ne mettait pas la sécurité des
gens en danger. 

Mario Torieri a dit avoir sensibilisé la
conseillère municipale du quartier,
Françoise Viens, mais rien n'a
bougé, a-t-il expliqué hier au juge
Jacques Lacoursière.

En 2006, trois ans après son départ
de CLR, Mario Torieri en a eu assez
en constatant que rien n'avait
changé, selon son point de vue.
Avec des équipements spécialisés
qu'il avait en sa possession, il a créé
de l'interférence sur certaines
fréquences, en l'occurence certaines
dédiées à la Sécurité publique de
Trois-Rivières. 

Quand il agissait ainsi, l'accusé
savait que les conversations deve-
naient pratiquement inaudibles. Hier,
il a admis avoir agi de la sorte quatre
ou cinq fois mais selon Me Paquet,
les techniciens du groupe CLR ont
dû intervenir environ 80 fois au site
Saint-Michel. 

La preuve a démontré que Mario
Torieri jouait au chat et à la souris
avec les techniciens de CLR.
Lorsqu'ils se rendaient sur le site,
l'interférence cessait. À un moment
donné, les soupçons se sont portés
sur l'accusé. Une enquête a permis
de le relier à ces méfaits.

Hier, Mario Torieri a dit qu'il avait en
recours à cette solution extrême
pour faire comprendre la gravité du
problème de communications pour
les résidents des Forges. 

Il a cependant refusé d'admettre que
son comportement aurait pu avoir
des conséquences graves. 

Depuis plusieurs mois, l'homme tra-
vaille dans un tout autre domaine qui
n'est pas relié directement aux
radiocommunications. 

Son avocate, Me Marie-Ève Patry, a
demandé une absolution condition-
nelle pour son client en précisant
que son travail actuel, pour une
entreprise oeuvrant dans le monde
de l'aviation, ne pouvait souffrir d'un
casier judiciaire. 

Me Patry était cependant d'accord
pour qu'un dédommagement soit
versé au groupe CLR, à la condition
qu'il soit de moins de 1000 $. De son
côté, Me Paquet réclame une com-
pensation de 3000 $.

Le juge Lacoursière a accordé l'ab-
solution conditionnelle mais il a
ordonné que l'accusé verse à CLR
une somme de 2400 $ d'ici douze
mois. 

Mario Torieri ne pourra posséder
aucun équipement émetteur ou
récepteur de radiocommunications
pour une période de deux ans et ne
pourra entrer en contact avec des
employés de CLR pendant la même
période. 

Le président du tribunal a mentionné
que sa décision devait avoir un
aspect de punition en exigeant le
versement d'une compensation
monétaire.

Note de l’éditeur: Mario Torieri a l’indi-
catif VE2MTE

Un technicien en radiocommuni-
cations de Trois-Rivières, Mario
Torieri, 50 ans, a avoué, hier, au
palais de justice de Trois-Rivières
avoir délibérément brouillé cer-
taines fréquences utilisées par la
Sécurité publique de Trois-
Rivières pendant deux mois à l'au-
tomne 2006.

Le comportement de cet homme
sans histoire, réputé fort compétent
dans son domaine, aurait pu avoir
des conséquences graves, car en
certains moments, les conversations
devenaient carrément inaudibles
tellement les bruits de fond étaient
importants. 

Comme l'a fait remarquer la pro-
cureure aux poursuites criminelles et
pénales chargée du dossier, Me
Marie-Ève Paquet, en cas de situa-
tion de grande urgence, cela aurait
pu causer des inconvénients
majeurs.

Mario Torieri n'a rien d'un criminel.
C'est plutôt un conflit de personnalité
avec son employeur, le groupe de
radiocommunications CLR, qui sem-
ble avoir dicté sa conduite délin-
quante. 

L'homme avait quitté la compagnie
en 2003, insatisfait qu'il était de voir
que son point de vue n'était jamais
pris en compte relativement au site
Saint-Michel, un endroit où sont
relayées des ondes de communica-
tions à Trois-Rivières. 

Régulièrement, Mario Torieri cons-
tatait que la qualité de certains
équipements faisait défaut et qu'il fal-
lait corriger la situation car, selon lui,
les résidents du secteur des Forges
pouvaient être victimes d'un manque
de communication. Situé dans une
sorte de cuvette, le secteur des
Forges était mal desservi par
l'équipement installé par CLR selon

Il avoue avoir brouillé les
ondes de police

Claude Savary
Le Nouvelliste
Trois-Rivières

Le mercredi 21 mai 2008
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Plusieurs radios HF contempo-
rains possèdent un syntonisateur
d'antennes qui est intégré dans
le boîtier de l'appareil. Cet acces-
soire est fourni soit en option ou
en équipement standard, selon le
prix demandé.
Nous allons discuter de la perti-
nence de cette option, de ses
possibilités et de la manière de
l'employer.
Vous avez sans doute entendu
différentes expressions, telles
que coupleur d'antennes, match-
box, ou moins gentiment un
"menteur ", etc. Concentrons-
nous sur le fonctionnement de
cette pièce d'équipement, sans
nous perdre dans la sémantique.

Ai-je besoin d'un
syntonisateur ?

Une constatation s'impose:
Pratiquement tous les
émet teurs - récep teurs
modernes sont produits
avec une impédance de
sortie de 50 ?, pour être
reliés à une antenne, par
un câble coaxial lui-même
de 50 Ohms. Alors il suffit
de fabriquer ou d'acheter
une antenne dont l'impé-
dance sera de 50 Ohms, y
attacher le câble coaxial appro-
prié tel que du RG-213 ou RG-8X
et le tour sera joué. Hélas!
comme dans un contrat avec
petits caractères, ce ne sera pas
si simple.

Si vous lisez attentivement les
données techniques de votre
radio, vous retrouverez sans
doute une phrase libellée ainsi :

Le connecteur d'antennes devrait
être relié à un câble de 50 ? avec
un taux d'ondes stationnaires
(TOS-SWR) de moins de 2 :1 ".
Cela signifie que l'impédance de
votre système radio-ligne-
antenne n'a pas à être parfaite-
ment ajustée. Cette impédance
pourrait varier de 25 à 100 ? avec
des composantes résistives,
capacitives ou inductives. Lors-
que l'inadaptation ou TOS
excède les niveaux mentionnés,
la plupart des circuits d'émission
vont automatiquement réduire la
puissance afin de protéger l'ap-
pareil de radio contre des dom-

mages aux transistors. Certains
circuits vont même réduire la
puissance dès que le TOS
dépasse 1,5 :1.

Une antenne affichera une impé-
dance de 50 ? à une fréquence
particulière, mais dès que l'on
s'éloignera de cette fréquence
cet accord va disparaître.
L'exemple classique est l'an-

tenne dipôle, probablement le
type le plus utilisée en radioama-
teur en tant que telle et dans des
systèmes plus complexes. Le
TOS selon le logiciel EZNEC,
pour une dipôle idéale sur 80 m,
fabriquée avec du fil no 14, et à
45 pi (13 m) de hauteur au-
dessus d'un sol typique est illus-
trée dans la figure 1. Trois
longueurs de fil sont étudiées.
Une première dimension place la
fréquence au plus bas TOS à
3,75 MHz, i.e. en plein centre de
la bande ((3,5 + 4)/2). À cette
fréquence, le TOS est de1,1 :1,
ce qui devrait permettre une
transmission sans problème.
Notons que le graphique montre
qu'il serait possible d'opérer sur
un intervalle de 150 kHz à l'in-
térieur de la norme 2 :1. Alors si
vous souhaitez opérer en phonie
dans cette zone, par exemple sur
le réseau du Québec, un synto-
nisateur n'est pas essentiel. Les
autres courbes centrées un peu
plus haut en fréquence selon la
longueur physique du dipôle
démontrent la limite de la trans-
mission sans syntonisateur sur
une gamme étendue. Par exem-
ple, avec la fréquence centrée à
3,75 MHz, opérer à 3,6 MHz
présenterait un TOS de 7 :1. Or,
de façon générale, les syntonisa-
teurs intégrés sont capables
d'adapter des TOS jusqu'à 3 :1.
Alors pour qu'un syntonisateur
interne puisse adapter l'impé-
dance de la ligne de transmission
à celle de votre émetteur, il vous
faudra modifier la longueur de
l'antenne pour ramener le TOS à

Les syntonisateurs d'an-
tennes internes, 

QST, Avril 2006
Par Joel R. Hallas, W1ZR, Éditeur

technique de QST
Traduit par: Pierre Goyette, VE2FFE
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3 :1 au maximum pour les
fréquences désirées. Un synto-
nisateur ne change pas la
longueur de l'antenne : il introduit
dans le circuit des valeurs d'in-
ductance et de capacitance pour
annuler les réactances complex-
es présentes, parce que la
longueur de l'antenne ne corres-
pond pas à la fréquence de réso-
nance.

Si votre opération se limite à une
bande étroite de fréquences, ou
si votre antenne peut s'ajuster en
longueur par un moteur comme
celles de la compagnie StepIR,
vous n'avez peut-être pas besoin
d'un syntonisateur dans l'immédi-
at. Mais en fait la grande majorité
des radioamateurs aiment opérer
sur plusieurs fréquences et
utilisent de ce fait un syntonisa-
teur. Quels choix s'offrent à l'a-
cheteur?
- Un appareil interne, inté-
gré au radio, avec une capacité
d'adaptation pour des TOS allant
jusqu'à 3 :1. Certains appareils
Ten-Tec ou Elecraft peuvent être
efficaces jusqu'à des TOS de
10 :1
- Un syntonisateur exter-
ne, automatique ou manuel, qui
est placé près de l'émetteur

- Un syntonisateur automa-
tique disposé près de l'antenne et
contrôlé de l'intérieur de votre
shack, installation typique des
navigateurs.
En général, les syntonisateurs
externes automatiques ou
manuels sont capables de sup-
porter des TOS pouvant aller
jusqu'à 10 :1.

Mais il y a
un prix à

payer
pour tout

On croirait
que le syn-
tonisateur
d'antennes
apporte la solution à plusieurs
problèmes, mais il y a un désa-
vantage important : la perte
associée à un haut TOS dans un
câble coaxial. Comme le montre
la table 1, avec un câble coaxial
connu, le RG-8X, il va y avoir
perte qui augmente avec la
fréquence et le niveau de TOS
présent sur la ligne. Alors
quoique votre émetteur affiche
une pleine puissance de sortie,
la réalité est que beaucoup de
cette puissance va réchauffer
votre coax ou créer de belles
étincelles dans votre syntonisa-
teur si le TOS est élevé.
L'utilisation d'une ligne balancée
ou ouverte va tolérer un TOS
élevé avec perte réduite, mais il
faudra un adaptateur d'impé-
dance car ces lignes fonction-
nent habituellement avec une
impédance caractéristique de
450 ou 600 ?. Le syntonisateur

placé près de l'antenne, va min-
imiser la perte due à un TOS
élevé car l'antenne va com-
mencer dès la sortie du synton-
isateur. 

Finalement

Il y a un autre élément à consid-
érer dans la configuration de

votre station : l'ajout d'un amplifi-
cateur linéaire, qui va se placer
entre l'émetteur-récepteur et l'an-
tenne. Il faudra vous munir d'un
syntonisateur capable de sup-
porter cette puissance. Un tel
syntonisateur sera capable de
fonctionner avec un radio émet-
tant à basse puissance sans
problème. Si le syntonisateur est
interne, il devra être mis hors cir-
cuit lorsque l'amplificateur sera
utilisé. Toutefois, dans certaines
situations, ce syntonisateur
interne pourra ajuster l'impé-
dance d'entrée de l'amplificateur
à l'émetteur, alors que le synto-
nisateur externe adaptera l'impé-
dance de sortie de l'amplificateur
à la ligne de transmission et l'an-
tenne. Voir la figure 2.

Que vous choisissiez un synto-
nisateur interne, externe,
indépendant ou relié à votre radio

par le bouton TUNE, vous devrez
penser à vos besoins et installa-
tions actuels et futurs avant de
faire votre achat.

Amplificateur 
linéaire 

Radio 
Tuner 
interne 

Syntonisateur 
externe 

Haute puissance 

Antennes 

Figure 2
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Fiche no 044  juillet 2008

TR-Switch Johnson

préparée par: Jacques Hamel, VE2DJQ

Fabricant : E .F. Johnson Co USA

Utilisation : Commutation électronique d'émission-réception

Année (s) de fabrication : 2è moitié des années 1950 

Caractéristiques techniques : Permet d'utiliser une même antenne
pour la réception et la transmission (ce qui est un " must " avec
une antenne directionnelle) ou pour opérer " break-in " en CW ou
" vox " en SSB. 
Utilisait en général une lampe 6C4 lorsqu'installée au récepteur ou
une 6AH6 quand l'appareil était monté au transmetteur.

Historique : Aucun relais d'antennes n'était assez rapide à
l'époque pour commuter une antenne du récepteur au transmet-
teur à une vitesse normale de transmission… La nécessité étant
mère de toutes les inventions… 

Note : L'expression " commutateur électronique " n'est pas tout à
fait juste en l'espèce, le transmetteur étant branché en perma-
nence à l'antenne et la " T-R Switch " servant plutôt à protéger l'en-
trée RF du récepteur contre un trop fort courant en provenance du
transmetteur. Cet appareil était générateur d'harmoniques et d'in-
terférences TV lorsque mal installé.

Fiche no 043  juillet 2008

TRANSMETTEUR HT-32A

préparée par: Jacques Hamel, VE2DJQ

Fabricant: Hallicrafters Co (USA)

Utilisation: Émetteur sur les bandes amateurs du 80
au 10 mètres

Année (s) de fabrication: 1959-1961

Caractéristiques techniques: SSB/CW (70-100
watts), AM/RTTY (15-25 watts), 2 X 6146 en finale,
modulées par une 12AU7, avec PTT et entrée pour "
phone patch "

Historique: Précédé du HT-32 et suivi du HT-32B,
ce type d'appareil a été produit en continu de 1957 à
1964

Note: Compagnon du récepteur SX-101, cet émet-
teur se vendait 675$ US à l'époque
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